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PRÉPARATION COURSES DE SÉLECTION SLALOM 2026 
 

Le mode de sélection 2026 pour les équipes de France de canoë kayak slalom et kayak cross 
junior (U18), moins de 23 ans (U23) et senior est en cours d’écriture. Il reste pour le moment dans 
l’attente de la validation des règles du système de qualification olympiques par l’ICF et le CIO qui 
devrait intervenir dans les semaines à venir. Ces règles pourraient impacter le calendrier 
international 2026 et son importance en vue de l’obtention des quotas olympiques. 
 
Le présent document a pour objectif de présenter les dates et lieux des courses de sélection afin 
de faciliter la projection des athlètes et des structures dans la préparation de la saison 2026.  
 

- Le premier temps de sélection kayak cross se tiendra à Pau du 1er au 3 mai 2026.  

Trois épreuves seront proposées qui rentreront dans le mode de classement : 

• Une épreuve de « time trial » individuel pour tous les inscrits ; 
• Une épreuve de poules de brassage. Accession par les « time trials » ; 
• Une épreuve par demi-finale, finale. Accession par les poules de brassage. 

L’inscription pour les « time trials » reste ouverte à tous les athlètes souhaitant s’investir dans 
l’activité. 
 

- Le deuxième temps de sélection en canoë et kayak slalom se tiendra à Vaires-sur-
Marne entre le 7 et le 11 mai 2026. 

Trois épreuves seront proposées et rentreront dans le mode de classement. 
L’accès aux épreuves de slalom est ouvert à tous les athlètes du collectif France 2026 ainsi que 
les U18 évoluant en Nationale 1.  
Un accès sera possible aux U18 lors des manches de coupe de France Nationale 2 de Saint-
Pierre-de-Bœuf.  
Un accès sera possible pour les U23 et les seniors lors des manches de coupe de France N1 qui 
auront lieu à Pau. 
 
Le mode de sélection 2026 se basera sur ces épreuves pour établir la liste des athlètes 
sélectionnés pour les équipes de France U18, U23 et senior 2026 en kayak cross et slalom. 
 
Les courses de sélections et le mode de sélections pour les équipes de France de Canoë-Kayak 
slalom représentent un pilier essentiel de la stratégie de préparation des athlètes amenés à 
représenter la France lors des échéances terminales. Le document final sera établi dans les plus 
brefs délais. 
 
Rappel règles de sélection 2025 : « les résultats internationaux 2025 pourront être pris en compte 
dans les règles de sélection 2026 ». 
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A ce titre et avec l’objectif de valoriser les résultats lors de l’évènement international majeur de 
la saison, sont sélectionnés pour le programme international senior : 
 

- Angèle HUG, vice-championne olympique 2024 et championne du monde 2025 en kayak 
cross dames, est sélectionnée dans cette épreuve pour le circuit international senior 
2026 ; 

- Nicolas GESTIN, champion olympique 2024 et champion du monde 2025 en canoë 
hommes slalom, est sélectionné dans cette épreuve pour le circuit international senior 
2026 ; 

- Titouan CASTRYCK, vice-champion olympique et champion du monde 2025 en kayak 
hommes slalom, est sélectionné dans cette épreuve pour le circuit international senior 
2026. Titouan est également sélectionné pour la saison internationale chez les U23 en 
kayak slalom à la suite de son titre U23 en 2025 ; 

- Camille PRIGENT, vice-championne du monde 2025 en kayak cross dames, est 
sélectionnée dans cette épreuve pour le circuit international senior 2026 ; 

- Mathurin MADORE, vice-champion du monde 2025 en kayak cross hommes, est 
sélectionné dans cette épreuve pour le circuit international senior 2026. 
 

Pour les seniors, les courses de sélection permettront donc de compléter les sélections de la 
façon suivante : 
 

- Une place en kayak cross dames ; 
- Deux places en kayak cross hommes ; 
- Trois places en kayak dames slalom ; 
- Trois places en canoë dames slalom ; 
- Deux places en canoë hommes slalom ; 
- Deux places en kayak hommes slalom. 

Pour les U23 : 
 

- Trois places en kayak cross dames ; 
- Trois places en kayak cross hommes ; 
- Trois places en kayak dames slalom ; 
- Trois places en canoë dames slalom ; 
- Trois places en canoë hommes slalom ; 
- Deux places en kayak hommes slalom. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


